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Chers Collègues, 

 

CESI CGT vous propose une information synthétique à propos du CSE du 20 décembre 2023, et vous livre sa lecture 

des débats. 

Campus de Nice 

Le CSE fait un suivi régulier de la situation de l’établissement de Nice. La fréquence des arrêts-

maladie s’est en effet réduite. La direction nous annonce une amélioration suite à la mise en place 

de réunions régulières et d’un réaménagement des locaux. Des recrutements sont en cours, pour 

soulager les équipes en place. Il manque encore quelques personnes pour que l’équipe soit au 

complet, mais le coût de la vie dans la région, mis en parallèle avec les salaires pratiqués à Cesi, 

dissuade les éventuels postulants.  

Flex office 

5 établissements sont maintenant passés en Flex Office : Aix, Bordeaux, Nanterre, Rouen et Montpellier. Toutefois, 

la notion de bureau peine à disparaître. Peu de retours sont donnés par la direction, ou sur des panels trop 

restreints. Le CSE et la Cesi CGT souhaiteraient qu’une enquête sur l’ensemble des salariés concernés soit mise en 

place et ceci hors entretien annuel d’évaluation, pour garantir la sincérité des réponses. Nous aurions alors peut-être 

une vision plus nuancée que le discours porté par la direction. 

La visite réalisée par la CSSCT sur le campus de Bordeaux a, par exemple, mis en évidence un niveau sonore 

inadéquat lorsque la totalité des postes de l’open space sont occupés. Cesi CGT reste vigilant sur le maintien des 

conditions de travail lors du passage en flex office. 

Enquête climat social 

Le CSE envisage d’organiser une enquête anonyme sur le climat social, pour l’ensemble des 

salariés, afin d’obtenir une mesure du bien-être social des salariés de CESI.  Il a demandé à la 

direction de s’y associer, mais attend pour le moment sa décision. Cesi CGT estime que ce 

baromètre social est indispensable. 

Les ERP et les visites en entreprise  

Plusieurs documents donnent des informations incohérentes à propos des visites en entreprise. Faut-il les réaliser en 

présentiel, ou à distance ? Certains responsables invitent les ERP à faire un maximum de rendez-vous à distance, 

pour une économie de frais de déplacements. 

La direction nous indique qu’elle traitera ce sujet et mettra en place un cadrage global pour ce début d’année.  

 

 

Bonne et heureuse année 2024 à vous tous !!! 


